
Document symbol: 

est copy 
vailable 



MBLEE 
ENEF?ALE 

1. L5 tm~il qu'il jr 2. px.siiq~xment 2% TRim 50 divios en deux pnrtias : 

a,> Calcul du chiffre :;Loba1 do la compensation due aux r8fugiés, at 

ptir consbquent du montant das cn~:ngsU3nts d'IsrsB1; 

b) Calcul de l'indemnit6 à versor Lt chaqus réfuf$é~ 

? r. Pour effoctusr le plomnt des oompennatlons, fl feudra. n6coss~2irom8nt 

avosP pocédb è l'uns o-t l'autre de cas op&ati.ons; mais elles sont indépondsntas 

en 03 sons qu'elles ~suvcnt s~offoctufw l'un3 s3ns llautre, 

3. En CQ qui concwne tout Qfabord 10 calcul ccflobrzl, il somblo juste do dire 

quo les principalas parti.r:o intéross6es sont le Gouvernemwt d'Israël et les 

r6fugKk?, L%a Edits ar,îoe5 nlenWent sn jsu que dans la masure OÙ 11s p&Wsnt 

prétendra représvnter les rdfu:tés; mi0 il n'eut pas prouvé que les réfu@%3 

d&ixwnt s^Jçre rep%ente'3 per IBs iCkAs cm~lm~ En ce qui concornf3 les sommes 

5 payer en com~enoati_on des biens ab2ndon&s par 10s Arz%b~3s, le rapport ossontief 

qui sxists entre le GouvernemEnt d 'Isr‘s21 at les réfuji& est un simpla YXppOPt ” 

de dEbStsur & créanciar. 

4. &l P&3GYl df3 la 3itLEtiOl-l -,Ol~tiQA3, leo r&fu.yf& ns sont pas an n~sur~ do 

fa333 valoir eux-m&rBs leurs r6clPzwtiona. Iis n'ont Invitd ü, las repr6sent4w 

ni la Commission de conciltintion ni les Ttats arakss, ~bhxuoins, la rf.%olution 

394 (V), pzr laquelle ltAssambl&3 &n&ala chzrgrz3.t Iv. C9mz2ission, le 

14 décembre 1950, de créer un OfA %z pour 10s r~fuyk3, -gout 8~Sntarprétar comms 

lui Wiy3aant uns obli~:cttion 3, est B;wd; Il o~gnrtient donc & la Commission 

dtexaminer coTnt33nt 611~ pourrait intarveni, -0 pour ~2lculer le montttnt da la 
.I-I'C 

--"--compansntion d'uns fation qui ait ltagrémsnt et du Gouvcirnamnt d'IsrnB'1 at dss 

réf iqié5,. 
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5. Bien qu'Israël ne dispose pas pour le moment des fonds qu'il lui faudrait 
gour effectuer ces paiements, il importe de déterminer eans tarder le montant des ' 

ac%~es à payer en compensation; car la situation peut changer rapidemnt. Israé'l 
rkclemeiactuellement du Gouvernewnt de lrAllemagne occidentale une compeneatlon 

4 

pour les propirétés juives dont on n'a pu retrouver les propriétaires. Le montant 

de la somme réclamée est très supérieur au montant des soml~s que les Arabes 

pourraient éventuellement r6clexer à Isra&'l, Les communiqués de presse ont 

lais& entendre qu'il serait fait vraisemblablement droit, en partie tout au 

moins, à la demande dTIsraël, l'opinion Juiva mondiale serait kns doute dispos& 

à accepter que les fonds ainsi obteq.m serein-t, à acheter des terres arabes sur 

le territoZre ,du koyer National du peupla juif, ou en d'eutres termes, à,payes 

>Une &xnpensation en échange .des 'biens abandonnés p&r les'réf'ugié's. 

6. LrOffice pour les réfugi& a prockde 8. une évaluation globale de,la 

'proprTé-t;&nrabe i~ob:X&re ab6ndonn6e par les rBPugi&3. Il s'est efforcé , 
d'&re impertial et le chiffre auquel il est arrivé ne comporte aucune "marge 

de n6gociation". Ca chiffre a été porté à la connaissance de la délégation "abe 

et de la délegation isarélienns à la Conférence de Pari8; et le rapport périodique 

adressé par la Commission de conciliation à l'Asse,mblée gén6rale exposa de 

fagon succincte les méthodes utflis&s pour airrive~ à, ce résultat. Malgré la 

'-'-----. publicité ainsi donnée à ce chiffre, ni l!une ni.l'autre des *parties ne l'a 

critiqué publiquement ni sévérement, , Il est vrai d'ailleurs,qufeXlee ne l'ont 
accepté ni l'une ni ltautre, 

7. A le. Conf%rence de Parrls, la dklégat;on drIsraê'l, tout en réaffirmant , 
qu'elle 6tait prête à, contribuer au règlement de la question des biens abandonnés 

par les Arabes, a proposé d'avoir inxukdiatemant,'soit avec la Cotmnission, soit 
avec tout autre organe des Nations Unies désigne B cet effet, des pourparlers 

concrets au sujet de l'évaluation de ces biens, IVe.pas tenir compte de cette 
proposition pourrait amener la Commission à se trouvar,en butte aux attaques des 

délégations arabes COXIJUB de la délégation juive lors de la prochaine se,ssion 

de ltAssemblée gén&ale, 

: 

". 
. ,l.>l.,l~..l,. . . . 
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8, La delegation dt Tara81 n’a ~03 offert aanu réserveo de discuter la questfon; 
elle a en effet déclw6 qu’il conviendrait d’avoir presentes 9 l’esprit le8 ConSi- 

‘d&ationn suivantes : 

a) L’existence en I~re&‘1 des biens araüee obandonnérr eut une conséquence 
d&eaCs do lfamesrJz,csn arabe 03; l~Ota% de oes $ti~a9 a 8t8 &%uBemBTLf 

af3wkd par IBB bubmmnto ~&!,it~;abcm & 1948 et pçul saur suite; 

b) La powibilit% dl I~ra&% de faire face au paienient de la compensation 

e8t affect&3 par les m~fwref3 dconomiques hostilea prises à Bon encontre 

par las Etats arabes et par leo charypa mat&ielleo que fait peser sur 

Israè’l la présence des kmmigrnnta juifa qui ont quitté les Etats arabe8 

en raison de la politique h wtlie deo Couverncmanta arabes; 

c) Des biens juifs ont Gté eSandon&a en territoj-re BOUS contr&Le crabe 

et dan8 certain8 Etats arabes, notaz-mant en Irak, 

Les points b) et c) ne concernent pas l’évaluation deo biens, abandonnbs 

par les Arabes; pour ce qui eut d.u point a), le Comitb d’experts d6sQné par le 

Miniotère dea affaires 6trangères drIsra$l pour étudier, avec llOff’ice pour lee 

réfugies de la Cannission, la queotion dea compensations a abouti à la conclwion 

qul il convenait d’évaluer les propri6tks en tenant compte de leur état au 

29 novtmkre 1947, 

9. I~re.81 a admis le principe d’une compensa,tion de ea part, Il rs~te à 

obtenir aon adhésion en ce qui concerne le montant de cette compensation, Pour 

cela, il faut tout d’abord s~entendxe Dur la valeur dee ,biene qui peuvent donner 

lieu à compensation, La question deo 8-8 k verser en compensation, et payt 
suite du montant net d8 la dette d.‘IaraU, ne doit log-i.quoment 88 pwer qua 

plus tard, 

10, Raie il ne servirait Cuére df3 fixer un chiffre dl.mcord avec mats'i, & 

q’Lte ce chiffre ne soit calculé de telle manière que les r&fu#&s puissent 

mo iris 

l’accepter, ou à moins que 1’ on ne puia~e démont& clairement qu’ils devraient 

l’accepter. Il conviendrait dano de s’efforcer d’ageocier les réfugiés au calcul 

de ce chiffre. A la ConfBrence de Perirj, le délé& de l’Egypte, parlant de la 

procodure à adopter pour évaluer les bieno des r&fu&és, a d&&.ré : “Deuxlèmewnt, 

il faut que les réfu&a soiont rephenth aux diverses instances de cette OP&- 

ration, BTin de veiller à la sauvegarde de leura intérêts et apporter le concourB 



Français 
Page 4 

de *,leuzt expérience ‘aux organes des Nations Unies chargés ‘de cette opération”, ” s 
11. Came on l’a aéja. signalé ailleurs, il est peu probable !que lee réfugi& 

puissent désigner un ou' plusW.ws re~rbsentants, La Commission de coriciliation 

devrait .a0nO envisager la créatfon au Comité teohnlque mixte dont feraient 

partie 
.’ 

: un sou plusieurs sp6oiaIistes defl questions .f’oncfèr&s, dksignés par le 

Gouvernement dlIsraël; un ou plusieurs experts du m&k genre, d*une compétence 

et d’une intégrité ,incontest$es, chois9 .par la Commission parmi les r6fugiés; 

un spécialiste neutre, désigné par la Commission et qui présiderait. Ce Cctnité 

aurait pour unique tâche de déterminer la taleur des biens abandonnés p& les 

Arabes en Israël, Une fois ce résultat. acquis ,’ le Comit6 pourrait être habilité 

& passer à l’évaluation des biens aban&nn& par les Juifs en Jordanie. 

3.2. Il faudrait insister ‘pour que les membres dudit Comité soient choisis parmi 

dee sp6cialistos des questions d~estim&ion foncière. Il faut espérer que le 

Gouvernement d’ Israël dés9gnera M. Ellman, LtExpart principal attaché au Ministère 

de la justice; on pourrait le lui proposer discrètement, puisque le choix de 

M. Ellman paraft tout indiqué, Pour repr&senter les réfugiés, la Co~mmission ’ 

po~~rait désigzmr M, S, Hadawi, actuellen%nt dsrecteur du’%rvice des impôts ’ 
f onoiers du Gouvernement jordanien. Le specialiste des questions foncières de “’ 

la Commission pourrait, présider le Comité, Il est’ presque cartain qu’un CoWté I 

ainsi composé pourrait parvenir à un accord. La Commistiion.pourrait toût&f ois 

se croire obligée de désigner M; Tannous comme représentant des Arabes, du Tait 

que ne ‘monsieur a parlé au nom des réfugiés devant l’Assemblée générale, Dans 

ce caat il conviendrait-de désigner Egalement M, Hadawi, car il est peu probable 

qu’on puisse parvenir a un accord si les Arabes ne sont représent8s que par 

M, Tannous,, Sr il 2 a deux représentants du &-té arabe, il fau&ait qu’ il y 

s6t également deux représentants du côte israélien, et il *serait indiqud de 

-désigner comme deuXième représentant israélien ‘M. Joseph Weitz, 6hef du Ddpartement 

des terres et des for&a du Fonds national juif. Il vti de soi que le Gouverfiement 

d1 Israël serait libre de déezgner la personne’ de son choix, à la seule condition ’ 

que. .cs soit un sgécialfste, 

! 

I 



13. La Comission àevrait décider si elle demandera au Gouvernement’ TsraèAjen 
,’ . 

, d’accepter à l’avance les conclusTons duX!omité, au cas où ces conclusions . 
seraient adoptées à 1 t ukanimJ.té. Ou bien elle pourrait compter, pour obtenir ., . 

1 cette nàhésion, sur la pression ‘morale qui s’exercerait sur le Gouvernement, Car 

il lui serait difficile de rejetas les conclusions adoptees à l’unanimité par 

un Comité dont feraient partie ses propres représentants, 

i4. Il est évident que la cr8ation de ce Comit6 entrafnera des négociations, 

compliqu6es; et c’est un repré~tintant de la Cotiissfon SUT les lieux qui serait 

le’ mieux placé pOw* les poursu9vre .’ On propose que la Çommission envoie au 
pr6alable un& noce au rep%ésentaa.k d’Iw&‘l ‘&P&%I des ,NatSons Unies pour ,lui . 
faire conna% que la Commiesfon a ei:am9né aWantiv&snt la proposition faite 

par Xe délégué israélcen à la Conr’&ence de’ Paris; qu’elle l’accueille volont&s, 

mais estl,ms qu’il conviendrait de faire participer les rkfugiés à tous le-s 

pourparlerL3 qui pourraient avoir lieu; qu’à Bon avis, ce sont des discussions 
techniques’ qui ‘pourraient aboutzr aux me:lleurs résultats et qutellds devra&& 

tout d’abord porter uniquement sur 1’Cvaluation des biens abandonnés p& Ses 

Arabas; enfin que la kom&sion est disposée, 
i- 

si le Gouverne.ment y consent, à’ 6% 
envoyer en Palestine un reprdsentant qui prendra les dispositions voulu& pour ‘“>,- . 

organiser ces pourparlers et qui y partTcipera, Il conviekdrait de demander 
une prompte répo&e, - : 

15. Ou bien’ la Commission pourrait dgciüer d’envoyer une communication à la 

délégation ‘îsra6lienne poti lui faire conna?tre qu’elle a examtné attenk.tvement 

la propositim-i iaite B Pazis et qu’elle envoie un reprh3entant en Palestine pour 

S’ inférer des idées du Gouvernement ~UT la forme de ces patip~~lers, pour lui 

fa5re part des idées de la Commission à ce sujet et pou? prendre toutes les 

dispositions pratiques dont on conviendrait, De toute .manjlkre, il importe de 
ne pas passer sim$lewnt sous silence la proposition du Gkvernemént israélien; 

16. Si l’on aborde la question de l’évtiluation des compensations à accorder 

aux Pe.&Xliers, il pwa?k évident que cette opkration doit sleffectuer ava& 

tout paiement, Il est tout aksi Bviüent que ce travail exigera du temps, 

peut-être 3A~3 ~LUS ie um année 13. Il est inconcevable que L’Organisation des ” 
Nations Unies, qui a été, par sa résolutipn relativi au partagi de. la Palestine, 

I‘ 



A/Ac.~T/W,%J~.~'~ , '. 
4 Franqaie ,i : " ' 

Page 6 / 
1 

la prekière responsable' ae"'ia situatiori tragique où 80 trouvent les réfugiés à 

1'7iWre actuelle, puisse finir p& tolerer quraucune compensation ne soi& versée 
I 

8'a réPugiés pour les ptiopxlbtés a0nt ils Sont prîvés. XL est vrai que les fonds *., 4, i 

-'-*qui permiettraient de verser ces indemnités 'ne sont pas disponibles actuellementj : . < .:. .., . . 
mais cette situation pI3ut se mOdif%ar dtun‘momeht à ïrautre. Si 1' on renvkie 

Les tzavaux jUsqurau moment~'où~'lf On disgossra des fonds nécessaires, la' C*m&ssion ,., .,. 
p0uIPrai.t' se voir accusée de dliférer inutilement les paiements et 'de nombreux ' 

benéf iciaires peuvent mourir ou se trouver réduits ‘au désespoIr dans ii intervalle, ., ' 
17* Ces travaux, m&re entrepris dans un cadre restreint, constitueraient pour 

les réfugi8s un encouragement moral ap?z8eOabl.e. En outre, les Arabes sont' 
/ 

souvent enollns a esploiter au ma;:imum leur nuisance; tant'qut.ils sont réfugiés, 
0' 

': 
ils ont ce'oaraotère ge'nant‘et plusieurs d'entre *uX estiment qu'ils, peuvent en' . 

,' 
tirer profit'pour exiger le paiement d'une comiensation. Ils seraient pG3ba-I ', ;., i : ,, 
blemant peu disposés à abandonner 'cette position favorable au marchandage, 

accepta& dlêtre réinstallés ailleurs, s'ils avaient le moindre doute d'$tre 
. . 

. . ..Y- I 
dédommages; 'S'ils voient en revanche que les travaux entrepris en vue de leur .' I ., .'., 
wrser une compensation SQ poursuivent activemmt, ils se montreront d'autant ' dP--- ,.,< 1.: 
plus disposés à accepter dt&re r8instailés ailleurs. 

., 
$8, La “&j,Uewe sohdxion serait Île &xwgti ‘un ar?gw;~s.w distinct, qlll ne 
dépendrait que de la Commission de conciliation (c'est-à-dire un Office pour"' , . 
les réfugiés, élerg1 et modifie) de toutes les operations relatives à ltbvaluation . 
des indemnités à verser aux particuliers;' mais une grande partie de ces opkations ,, 

oonsiteralt en travaux courants qui ste$feEtuent autamatiquem3ntl COE& la' dIstri- ; 
bution et le rassemblement de questionnaires ,,,.la pub$cation d!avis et&., et, 

:, ,. 
l'Office de secours et de travaux des%ations“Unies' dispose d6jà de Qerv'ices .) . ' '. 
capables d'exécuter les travaux de ce genre:' & nombreux réfugiés ont'exprimé, 

. i ," 
au coürs des etitrevues qu'ils ont eues avec lfOf$i& "&L& Ikes rk?ugiés, leur . ' : 
méfiance envers le personnel de llUl!?RWA avec lequel Ils sont entrés en c'ontaot, "I 3, 
c'est-à-dire le personnel arabe recruté sur place. Neanmoins, la création d'un 

organisme distinct auquel. on confierait des tâches comme celles que no;18.venons 

de mentionner entra%erait des dQpensés superfJ.ues; 'iS est donc probable qu'on 

fera appel a La collaboration ae ltU@!WA, " 



199 Dans ces conditions., il ne serait que juste de consulter l.'UHRWA au : 

'1 suzot de la forme à donner au questionnaire, du texte des. avis,au public e$ :de 
', 

. questions analogues. . 
3 20, L'Ofc‘ice pour les réfugi& a rédigé un proje& de questionnaire qui figura 

en annexe à son rapport, On pourrait un modifier la for,me en tenant compte.des 

observations éventuelles de llUXRWA. On pourrait notamment supprimer la questic 

qui est libellée comme suit, : "Quelle était la valeur marchande de la proprik-6 

au 29 novembre 1$+7?" , puisque les renaeignem5nts fournis par les réponses 

n'auraient que peu de valeur pour l'évaluation des biens des particuliers. En 

posant cette queti.tion, pn se proposait 'de wktie f2n aux revendications exor- 

bitantes de plusleurs politiciens arabes, Si le total des revendications des 

particuliers, m&e fortetint 'exagéré, B1exyrimait en millions, il serait inutile 

que les politiciens rkclament dis milrLie&, On pourrait également, si1'uNRWA 

y voit des objections, supprimer la détilaratlon qui'f:&re à.la fin du question- 

naire . Oa pourrait critiquer la longueur du formulaire; il serait possible de 

l'abréger, mais dans une faible mesure. Il compte 37 questions. Un.queetion- 

naire analogue, rédigé par l'Arabe paleskinien qui est le princij?al spécialiste 

en la matière; en comptait 61. LJ' 
21.. Four fixer ia valeur de chaque pwce'lle et pour Identifier les propriétaire 

ainsi que' les dlverk titres de propF:fété, L'Office pour les r&ugiés envisageaIit 

de se fonder sur 1'6tude des questionnaire@ sem@2s, sur les microphotographies 

des registres 'S,onciers du Gouverneme& mandataire ainsi que sti le r&e des 

impohts,. C'est sans aucun doute la meilleure ,maniére de procéder. 

22. Si toutefois l'envoi d'un questionnaire se heurte à des obstacles insurmon- 

tables, on p'ourrait aborder'cette &ude en se fondant en premier lieu sur les 

microphotographies. On ne pourrait recourir à cette mkthode que pour la région 

à laquelle le Gouverne,ment mandataire a appliqué la I,and&ettl.ement of Tîtlel 

Ordinance; c'est dans cette régSon,.qki constitue a,pproxifnativammt les trais 

quarts du territoire national, que se trouvent les terres qui ont le ~LUS de 

valeur. Une dis opérations effectu&es en application de cette ordonnance 

consistait à diviser le territoire e'n parcelles num&otéas, identifiables sur /_ 
une carte. A la suite. de cette opdratibn, toutes les transactions relatives a ' 
une parcelle (Vente, hypothbque ou succession etc.) ont été inscrites au regiskrt 

I ,' r 



SS&. Pti le reste du pays, 
‘. 

les renseignements que donnent les registres 

$Y,ers sont incomplets et souvent erronés. Ils’ se fondent sur les rensei- 

Wnts fournis par le prétendu propriétaire. Un propriétaire foncier’ qui L 
sédait par exem~lc cinquante dounoms en déclarait cinq pour échaRper à 

zpôt . Les limites sont”souvent impossibles à identifier sur aucune carte et 

Loi qui rendait obligatoire d’enregistrer le’s changements de propriétaire 
‘. 

Lt ,-plus souvent violée qu’observée. 

Pour la partie du territoire dent las parcelles ont ét6 délimitées, les , : 
lophotagraphies indiqueront le nombre, la superficie, i’emplacement et la’ 

3rîption de chaque parcelle aîzlsi q1!3 13’ n.o.m et 
.’ 

Les titres des propriétaires. 
. . 

if? n’ indiqueront yas fa valaur des parcelies, . à moins qu’une disposition dans 
I. 

lene rirait éte prise a$ès la ‘division des ferres. 
4, 

I&‘me dans ce ca&&, la ‘., 
‘UT W&q&e > sera la vaieu& à la date ‘de la ‘trksacticn et non pas celle de 

r ou sgw: 
z , 

Il faudrait donc conf’irmer les tienseigneme&s fcurnis p& les , 
;ographies d’après les renseignements tir& deà rôles de 1’ UapÔt, lorsqu’on . 
a, ou, à dgfaut, d’aprbs l’évaluat2on de ‘l”exRert, 

.’ , 
, .(<. 

Lorsqu’on wra évalué chacune des parcelles délimitées, il faudra publier 

M3tes pou32 convoquer les propriétaires dont le nom figtie au registre ou 
.A 

‘. 
pérswnea qui prétendent avoir rec;u de ces derniers des titres de Rropriét$. ’ 

. t y’ &wa pas I.+eu de procéder à cette opêration avant que s.oit disponible 

a& nécessaire aux versements. 

Les ‘copWu des mIcrophotograf>hles, dont la Société Kodak de Londïyas s’est 

gée de tjre? pour ltOrganisation des Bations Unies, ne .seront pr&es qu’en / 

1st 1952. On’ sait que le Gouvernement du Royaume-Uni qui semble dksireux 

olr les opkratfons d’évaluation des prcpriétés des particuliers s’effectuer. 

lus tÔ-t possible, a propose que le spécialiàte dk questions foncières de la 

iss.ion .traendILI& proviso,frement à Londres, dt a,pres les originaux. , Cette .’ 
ode ne $ara?t guère‘ praticable , car si 1’ on cons idBre qu’ il y a approxikk 

a?ent un mil?.ion et demi de photograR&es, il est évident qu’un seul homme ’ 

ourralt m5k3 pas arriver ‘à jeter les yeux sur toutes. Il faudra manifes-’ 

nt créer un ‘organisme à cette fin et il’ ne serait guère’possible de le + 

@ftuW & ZanFJxe# pcw w oou&o pério&, Dans tous les cas, la première 

3 dti spécialiste des questions foncières ser’sit, sembie-t-il) dr entrer en 

?@rlers avec Ze Gouvernement d’ Israël, 


